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PROBLEMES O REGLER
Dons un précédent numéro de notre Bulletin nous

offirmions que les trovoilleurs rne s.erqient pos dupes
des prorrresses du gouvernement goulliste sur l' << on-
née sociole >. lls l'ont prouvé et le prouvent encore
en cette période de voconces.

Dons les dernières s.emoines une série de succès
revendicotifs ornt couronné ces efforts. Lo closse
ouvrière c de plus en plus conscience que seule lo
lutte unie controint le potronot et l'Etot-potron ou
recul et les exemples d'ougmentotion de soloires.
déoossont les 4 o/o < Debré-C.N.P.F. >> en sont le fruit.

soit occordée qux revendicotions de lo closse ouvrière
et des mqsses poysonnes. 

*

Le choncre a" fo nr"rre d'Algérie continue de
ronger notre poys.

Lc <( suspernsion )> unilotérole des pourporlers
d'Evion se prolonge bien ou-delô des l5 jours de
<< réflexion >>. Lo négociotion ovec le G.P.R.A. doit
reprendre le plus ropidement possible et oboutir.

Cette exigence doit être formulée ovec force por
lo closse ouvrière. ll fout con-
troindre le gouvernement ô
obondonner so politique visont
à dresser sons cesse des obsto-
cles sur lo voie de lo Poix.

Pour celo il convient de dé-
velopper et de renforcer l'octiorn

Les octions ern cours 
- 

sls15
qu.e nombreuses sont les entre-
prises en congé 

- 
ottestent de

lo combottivité ouvrière dons lo
pluport des secteurs : Métollur-
gie, Bôtiment, P. et Ï., Chemi-
Ëois, Ponts eî Choussées, Tro-
voilleurs de l'Etot. etc.

Jusou'à lo veille du déport en corngé poyé, les
qors des usines Renoult ont mené des, octions mcgni-
fiques pour le rétoblissement ds lo prime de bilcn.
ll en o été oinsi dons de multiples entreprises.

C'est dire qu'ou retour les problèmes en suspens
seront repris, et l'oction unis ovec eux.

Le Marché Commun devoit 
- 

d'oDrès les dires
des princes qui nous gouvernent 

- 
opporter des dé-

bouchés oux prôduits ogricoles, mois lo crise de
I'ogriculture dons notre poys bot son plein. Les pcy-
soÀs monifes,tent ovec force et ténocité leur profond
méconterntement.

Dons cette lutte ils ont ô leur côté lo closse ou-
'vrière tont il est vroi cue les revendicotions des uns
et des outres se situent dons le même contexte : con-
tre lo politioue néfoste des monopoles et du gouver-
nement qoullis,te qui ern est l'expression.

Les initiotives et octions communes se sont mul-
tipliées dons l'ensemble du Doys entre les trqvoilleurs
des villes et de lo comDogne. Elles sont des éléments
porticulièrement positifs, qui ne monquercrnt pos
d'ovoir leur prolongement jusqu'è ce que sotisfoction

unie en direction des pouvoirs
publics, du gouvernement et de lo Présidenée de lo
République pour exiger lo pcix négociée sur lo bose
du droit du peuple olqérien à l'outodéterminotion, à
son indépendonce doins l'intégrité de son territoire.

D'or.rtont que lo guerre coloniole d'Algérie con-
tinue de Inourrir les visées, foscistes de ceux qui rêvent
de fomenter un nouveou putsch, encourogés por l''in-
croyoble monsuétude dont le gouvernemernt foit preu-
ve à l'encontre des foctieux molgré le fomeux orti-
cle l6 dont les rigueurs s'obottent plus focilement
sur lq closse ouvrière, les orgo,nisotions et lo presse
démocrotioues.

Abroootion de l'orticle 16, rétoblis,sement et
rénovotidn de lo démocrotie se sont trouvés ou centre
des multiples et vostes monifestotions populoires du
l4 juillet.

Le ciel des voconces n'est donc pos exempt de
nuoges et demonde un esprit constommernt en éveil.
Mois les luttes, en cours de lo closse ouvrière, l'esprit
d'initiotive et le souci d'efficocité qui oniment nos
militonts dons [o botoille pour de meilleurs soloires,
Dour lo Poix en Alqérie, lo reconquête et l'élorgis-
iement des libertés Zémocrotigues font biern ougurer
du proche ovenir,
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ll y o 25 ons, pour lo première fois, les trovoilleurs fronçois portoient en congé : des €on-

poyés por les potrons. Un droit nouveou venoit d'être ocquis.9es

Aujourd'hui ce droit ccncerne tous Ies solorrés qui trovoillent
en Fronce. Lo plupcrt ont un congé poyé de 3 semqines. Certoins
ont un congé plus long. Ce sont les soloriés du secteur public
ouxqueis des stotuts porticuliers occordent un congé de 4 semoi-
nes. Ce sont oussi les jeunes trovoilleurs de moins de I B ons, les
mères cie fcmille soloriées. les trovoilleurs ovont un nombre d'on-
nées de service, continu ou non/ dons une même entreprise qui
bénéficient d'urr congé supplémentoire. Enfin, dons d'ossez nom-
breux secteurs, des conventions collectives opportent des omélio-
rotions soit oux conditions d'octroi des congés, soii à leur durée.

Légolement lo période des congés s'étend du le. moi cu 3l
octobre. lls sont donc pris soit por roulemeni dons les entreprises
qui sont ouvertes toute I'cnnée, soit à une dote orrêtée por lo direc-
tion et portée 2 mois à l'ovonce ô Io connoissonce du personnel.

I es connés ncvés scrnt oinsi entrés dons les droits des trovoil-
leurs et dons les... hobitudes et pourtont...

Pourtont, pendont des cjizoines et des dizoines d'onnées, lo
pluport des solcriés, et plus porticulièrement dbns l'industrie,
n'eurent que les vcconces qu'ils pouvai,snt se poyer et que Ie
pctronot ieur lcissoit prendre, à leurs risques et périls.

Pourtont. pendoni des dizoines d'onnées, les syndicots reven-
diouèrent ce droit.

Des le début Ju srècle les Syndicots réclomoient à lo fois lo
réduction de lo durée de lo journée de trovsil (B heures por jour
exigeoit le congrès de Bourges de io C.G.T. en 1904) et l'octroi
d'un congé onnuel poyé por les employeurs (por exemple le congrès
de lo Fédérotion Notionole des Mineurs en 1907).

l'o première revendicoticn ne Cevoit :boutir qu'en I 919. l-o
seconde se heurto plus longtemps encore à l'opposition résolue du
potronot et du poLrvoir politique. Un projet de loi visont à l'octroi
de deux semoines de congés poyés fut déposé en I 925 ; il posso
de commis:ions en commissions et tombo dons l'< oubli >. Un
nouvecJ orojet de nrrlme noture vit le jour en 193 I ; voté pcr
lo Chombre r,Jes députés, il fr-rt l'onnée suivonte repoussé por
le Sénot.

C'est lo pression des mosses qui devoit en quelques iours l'im-
poser.

Aux élections législotives de moi ,l936 
les condidots du Front

Populoire (Sociolistes - Rodicoux et Communistes pour l'essentiel)
sont portés en mojorité è lo Chombre des députés (375 élus sur
6l 0 Jéputés) et Lrn Gouvernement est mis en ploce, composé de
ministres sociolistes et rodiccrux qui bénéficient du soutien du
Portr Comnruniste. Mois ceci n'est oos suffisont enclre pour que
soient sotisfcites tes revenciicctions ouvrières: il fout briser lo
résistonce des forces politiques réoctionnoires et du grond potro-
not, des 200 fomilles.

Les puissontes octions de iuin 1936 en viendront è bout. Unis
dons lo C.G.T. réunifiée depuis mors, les trovoilleurs entrent en

grève et occupent les usines : plus de | 2.000 grèves ovec environ
2 millions de grévistes. Lc grond potronot doit copituler. ll signe
ovec le gouvernement et lo C.G.T. les occords < Motignon > por
lesquels il occorde d'importontes ougmentotions de soloires. lo
signoture de conventions collectives gorontissont notomment les
libertés syndiccles et instituont les délégués d'otelrer. ll cède oussi
sur d'outres revendicotions essentielles de lo C.G.T. (lo semoine de
40 heures et les congés poyés), succès qui seront consocrés por des
lois.

Le i I juin, lo Chombre des députés vote le proiet de loi
gouvernementol de deux semoines de congés poyés (à l'unonimité
moins une voix) et le Sénct le rotifie le 17 (ô l'unonimité moins
deux voix).

En quelques iours lo lorce unie des trovoilleurs ovqit levé les
obstocles. L'institution des conEés poyés est donc bien le résultot
direct de lo lutte de mosse des trovoilleurs conduite por lo C,G.T.

Conquête ouvrière encore lo prolongotion à 3 semoines de lo
durée des congés (loi du 27-4-1956). 1956, c'est (onnée où les
élections mcrquent une progression de lo gcuche, c'est l'onnée
où les Iuttes revendrccrives se multiplient et s'étendent dons l'unité
d'oction pour toute une série de revendicotic'ns pormi lesquelles
lc diminution de lo durée du trovoil. Le potronot doit céder dons
de nombreux secteurs et devont lo pression des mosses, le gou-
vernement fcit voter une semoine supplémentoire de congés, géné-
rolisont ce qui ovoit été obtenu dons d'crssez nombreux occords
d'entreprise. C'est là encore une victoire ouvrière, une victoire de
l'oction de mosse.

Une victoire. Sons oucun doute et oussi lo sotisfoction d'un
besoin nouveou opporu sur lo bcse des conditions modernes de
trovoil et des nouvelles conditions de vie des trovoilleurs.

Insrstons-y cor il s'ogit d'un besoin obiectif et non, comme
certoins le prétendent, d'un signe d'embourgeoisement des cruvriers
ou d'un < élément obsolu de confort > réfutont nos Cémonstro-
tions sur l'oppouvrissement de Io closse ouvrière.

Certes, le mode de production copitoliste o, dès son oppori-
ticn, engendré l'exploitotion de lo closse ouvrière por les copito-
listes mois cette exploitoticn o pris de nos jours une profondeur et
une étendue inconnues qutvefois : les rythmes et lo division du tro-
voil houlement méconisé sont oujourd'hui poussés à l'extrême, lo
protique Ces heures supplémentoires est devenue couronte compte
tenu des soloires insuffisonts. En un mot, les conditions de trovoil
se sont considéroblement oggrovées (ce dont témoigne, por exemple,
le développcment des occidents du trovoil et des molodies pro-
fessionnelles) entloinont pour les trovoilleurs une fotigue impor-
fonte. A cette fotigue due ou trovoil s'ojoute celle engendrée por
le rythme de vie des Erondes ogglomérotions urboines, l'éloigne-
ment des lieux d'hobitotion qui oblige les trovoilleurs è des voyo-
qes iournoliers de 2 heures et plus,:vec les tronsports insuffisonts,
les difficultés pour se ;eposer et se détendre dons les loçements
surpeuplés.

Cette fotrgue r;'est pos une simple fotigue musculoire, c'est
oussi et surtout une fotigue nerveuse, une tension ertrême. Les
congés sont devenus rigoureusement indispenscbles, plus nécessoi!
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iq l'onnee et ovec souvent ntoins de commodttés. Portir, c'est
pour beoucrr.lp comper dons de mouvoises conditions (s'il y o en
Fronce 5 millions de compeurs ce n'est pos uniquement por notu-
risme mois surtout por monque de moyens de séjourner è l'hô-
tel). Portir, c est pour un foyer ouvrier, dons lo mojeure portie
des cos, économiser toute l'onnée pour 3 semoines de plein oir
et de repos en restreignont des dépenses souvent indispensobles.

Qucnt à ceux qui restent et nous ovons vu qu'ils sont nom-
breux, leur cos est de beoucoup plus grove. Peuvent-ils même
prendre un simple repos ?

Ce monque de récupérotion sero sonctionné quelques mois
plus tord por lo molodie et le médecin devra olors ordonner l'or-
rêt de trovoil.

Conquête importsnte, le droit oux congés poyés ne souroil
en lui même résoudre le problème du repos et des loisirs. ll crée
nécnmoins, et €eci est décisif, lo bose de déport de lo sotisfoction
d'un besoin,

C'est qu'en définitive, on touche ici à un des ospects impor-
tonts des droits ouvriers en ré9ime copitoliste. Ces droits sont tou-
jours le résultot de l'cction ouvrière mois, un6 fois qu'ils sont
ocquis, lo iutte s'impose encore et ovec elle l'orgonisotion syn-
dicole, pour les foire respecter et pour créer les conditions de leur
pleine et entrèrc opplicotion.

Cette lutte est cujourcj'hui d'outont plus nécessoire gue le gou-
vernement des nronopoles .lt le potronot déploient une voste offen-
sive conrs les conquêtes ouvrières (sons omettre d'oilleurs les don-
gers de nivellement pcr en bos des législctions des poys du Mcrché
Commurr).

Lo lutte de lo C.G.T. pour l'ougmentotion des sojoires et pour
une véritoble politique d'équipement en moisons de voconces et
de repos, en terroins de comprng, etc. vo dons ce sens. Comme vo,
en ce sens oussi( l'oction de lo C.G.T. pour Io réduction de.: coden-
ces et de lo durée du trovoil et l'octroi d'un mois de congËs poyés
Dour tous les solcriés.

Pour tout ce qui concerne lo législotion sur Ies congés
puy6s voir < SERVIR >r, numéros i30 - 13i. Prix :200 fr.
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l NorE TMPoRTANTE {
I pouR L'ENvor DU BULLETTN !
! o LE DELEGUE DU PERSONNEL ) !)l
! Nous roppelons instamment oux militonts et (
) oux orgonisotiorns confédérées : {

res qu'il5 ne l'étoienl outrefo.is tont pour le repos physique que
pour sotisfoire le besoin de détente, de distroctions et d,octivités
culturelles.

On touche ici oux roisons qui font posser les revendicotions de
réduction de lo durée du trovoil ou premier plon des préoccupo-
tions et des luttes ouvrières, qu'il s'ogisse de lo réduction de lo
durée du trovoil por le retour réel oux 40 heures ou de I'ollonge-
ment à un mois de lo durée des tongés qnnuels.

Les congés sont un droit. lls répondent à une nécessité. Encore
fout-il iouir de ce droit, sotisfoire ce besoin.

Dons d'ossez nombreur cqs lo loi n'étont pos oppliquée ou
étont tournée, les, travoilleurs n'usent pos pleinement de leur
droit. Ce sont tout d'obord les cos, minimes, où les potrons n'oc-
cordent oucun congé ô leur personnel. Plus couromment (ceci est
vrci notomment pour les trovoilleurs isolés) les soloriés ne pren-
nent pos de congé et on leur poye un supplément de soloire de
3 semoines. Assez fréquernn-rent des entreprises ferment leurs ote-
liers pendont un mois et ne poyent gue 3 semoines de congés ,'

Dortont les trovoilleurs doivent prendre è leur compte cette semoine
c supplémentoire >. Mois beoucoup plus fréquemment encore de:
employeurs lèsent leur personnel sur lo rémunérotion des congés :

clors que lo loi ne reconncit que deux modes de colcul des in-
demnités, de nombreux potrons oppliquent des systèmes de
colcul qui oboutissent è des indemnités moindres.

Ainsi, des rnilliers de trcvoilleurs sont frustrés de leur droit,
notomment là où Ie svndicot est foible ou inexistont.

On doit constoter oussi que même lorsque le droit est oppliqué
à lo lettre, fout n'est pos réglé pour outont. On o vu que déjà
un congé dc 3 semoines est souvent insuffisont surtout Iorsque
les trovoilleurs doivent pour diverse: roisons (et notomment des
roisons pécunioires) rester chez eux penc.Jont tes voconces ou
portir dons de mouvorses conditions.

Une enquête por sondoge de l'l:N.S.E.E. d'octobre 1957 est
porticuiièrement révélotri:e ce ce point de vue. Elle indique que
60 o/o des Fronçois odultes quittent leur domicile pour les vocon-
ces. En moyenne, cor si ce pourcentoge otteint 62 pour les em-
ployés et les ouvriers professionneis, ii tombe à 57 pour les O.S.
et à 33 pour les monceuvres. Por co,rtre 

- 
et ces stotist;ques nous

le précrsent 
- 

les gros commerçonts et industriels portent à
82 o/o et le personnel de l'ormée de métier et de lo police à
74 o/o.

Encore foudroit-il préciser ce que signiiie portir pour des tro-
vqilleurs. Portir, c'est souvent oller chez des porents en province.
Portir, c'est dons de nombreux cos louer à hout torif une pièce
où l'on sero ostreint oux mêmes trovoux ménogers que duront tou-
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en dif f usont mossivement
lo brochure contenont :

- 
le ropport présernté
por Léon Mouvois,
Secrétoire de lo C.
G.Ï. ;

- ls discours de clôtu-
re de Benoît Fro-
chon. Secrétqire Gé-
nérol de lo C.G.T.

Adressez vos, common-
des ô lo C.G.T., 213, rue
Lofoyette. Poris (10").

C.C.P. Poris 62-84.
Prix de lo brochure :

0,35 NF, focturée 0,30 NF
oux orgonisotions.

lo Les qdresses pour l'envoi du Bulletin doi-
vent nous porvenir EN DOUBLE EXEM-
PLAIRE.

20 ll convient de mentionner ô chooue fois
L'INDUSTRIE dont relèvent le ou'les co-
morodes (Métollurgie, Bôtiment, etc.).

Jo Qucnd il s'ogit de suppres.sio,ns de bien
vouloir nous COMMUNIQUER A CHA-
QUE FOIS LE DETAIL (nom, prénom,
odresse, industrie pour choque suppres-
stoni.
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) Trop souvent on nous demonde simolement (
! d'onnuler LA liste précédente ALORS QiJ'lL EN !
t eXtSff PLUSIEURS. Lo précision éviteri des er- !
! reurs et les pertes de temps. t
I Oon, tous les cos de chongements à oppor- t( ter (onnulotions, chongements d'qdresse, nombre :
i d'exemploires) ioindre lo dernière bqnde-odres- i
)se' {
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Nous ovons demondé ou comorode ROUSSELOT, Secrétoire générol de

l'U.D. de Loire-Atlontique, d'expliquer oux lecteurs du < Délégué du Personnel >>

les roisons du meeting commun de Soint-Nozoire.

Le 20 juin dernier, pour lo première fois en Fronce, un mee-
ting commun c;uvi'iers et poysons s'est tenu à Soint-Nozoire à

I'oppel des Unions Locoles C.G.T., C.F.T.C, F.O. et des Syndicots
d'Exploitcnts Agricoles des contons environnonts.

Ce rneeting précédé d'un cortège qui o rossemblé 10.000 por-
ticiponts (8.000 ouvriers - 2.000 poysons) est le résultot de

chongements profonds intervenus chez les trovoilleurs des villes
et des compognes de Loire-Atlontique.

Pendont de longues onnées, lo bourgeoisie ovoit réussj à

créer un ontogonisme entre les trovoilleurs des villes et des

chomps. Pour l'ouvrier, le poyson étoit présenté comme le respon-
soble de lo montée continuelle du coût de lo vie. Pour le poyson/

l'ouvrier étoit le responsoble de lo housse des produits industriels
(mochines ogrico'les, outils, etc.), du foit de ses luttes incessontes
oour l'oboutrssement de ses revendicotions.

Mois cette ciéformotion de lo vérité qui ne profitcit qu'oux
intérêts d'une minorité de possédonts, s'est progressivement estom-
pée. Les difficultés grondissontes rencontrées por les ouvriers et
les poysons pour vivre décemment, entroînoient une meilleure
comoréhension mutuelle.

Les ouvriers de notre déportement qui ont de nombreuses otto-
ches fomilioles ovec les poysons prenoient conscience des diffi-
cultés réelles existont dons les exploitotions fomilioles, de foible
superficie, qui constituent l'essentiel de nos compognes (34.000

sur 40.000).
Les poysons trovoilleurs, de leur côTé, por leur situotion de

plus en plui précoire, comprenoient mieux les roisons légitrmes
des luttes ouvrtères.

Cette compréhension mutuelle s'est troduite progressivement
por des ropports nouveoux. Lors des grèves o'uvrières de I 950 à

Soint-Nozoire et plus porticulièrement de Nontees en 1955, lo

solidorité poysonne s'exprimoit d'une monière importonte (des

tonnes de produits ogrlcoles ont été fournies oux grévistes de

Nontes). En I 959, le 6 octobre, lors de puissontes actions inter-
syndicoles contre le chômoge. pour lo première fois, lo Fédérotion
Déportementole des Syndicots d'Exploitonts Agricoles offirmoit
publiquement lo solidoriié des trovoilleurs des compognes oux
ouvriers en lutte pour le plein emploi.

Le mécontentement dons les compcanes contre lo politique
gouvernement,:le, se troduisit le l4 décembre 1 959, por une

[uissonte monifestotion poysonne è Ncntes qui recueilloit l'oppro-
botion et le soutien des ouvriers, exprimés por des motions odres-
sées por notre U.D. C.G.T. et oussi por lo C.F.T'C. oux poysons

en lutte.

Cette compréhension réciproque, ces ropport nouveoux entre
ouvriers et poysons ont permis le 6 ovril 1960, lo rencontre L'ntre

toutes les orgonisotions ouvrières et poyscnnes et l'éloborotion
d'une déclorotion commune qui soulignoit << lo communotrté d'inté-
rêts entre les ouvriers et les poysons contre les conséquences de

lo politique gouvernementole et Io nécessité de leur union >>''Le 
lendemoin, cette déclorotion étoit opprouvée à I'unonimité

lors de rossemblements poysons dcns tous le déportement et oc-

cueillie ovec chcleur por les soloriés dons les usines, chontiers.
bureoux, odministrctions.

Si lo presse récctionnoire réogissoit viciemnrent contre cette
entente, sr certornes démissions de quelques hobereoux interve-
noient ou Syndicot d'Exploitonts Agricoles, celo n'empêchoit pos

lo puissonte v.:,lcnté ci'union de s'erDr'imer ovec toujotrn; plus de
Iorce -

Le I I moi |960, ô l'occosion de lo venue de de Goulle pour
le loncement du poqucbot << i:ronce u 85.000 trocts, 1.000 off i-
ches étcient drffusés dons les villes et les compognes de Loire-
Atlontique por les Syndicots ouvriers et poyscns.

Le 6 septembre 1960, un nouveou troct conlmun " ASSEZ
DE PROMESSES... DES ACTES o permettoit de créer les conditions
d'une monifestotion puissonte des ouvriers de lo Novoie de Nontes
et d'un occueil très froid de io populotron des villes et des ccm-
pognes lors d'un nouveou possoge de de Goulle en Loire-Atlon-
r I oue.

Toutes ces monifestotions d'union ouvrière et poysonne, ont
foit gronCir lo nécessité ci'oller plus loin, cje concrétiser cette
un ion.

I orsnue lec novscns du déportement se sont trouvés è nou-
veou en lutte, l'idée d'une oction commune ovec les ouvriers s'est
inrposée à eux et c'est pourquoi, les Syndicots cl'Exploitonts Agri-
coles de lo région de Soint-Nozoire sont ollés trouver les orgo-
nisotions ouvrières en leur proposont une monifestotion commune
Ie 20 juin.

Certes, des diff icultés ont dû être surmontées, il o follu com-
bottre lo proposition d'une simple monifestotion de solidorité des

ouvriers vis-à-vis des poyscns et oussi les réticences de certoins
dirigeonts déportemenloux de lo F.D.S.E.A. qui ovoient subi des
oressions de toutes sortes.

Le rcssemblement ouvricr et poyson de Soint-Nozoire peut

oonc être considéré comme très positif cor il est l'expression des

profonds chongements intervenus chez les ouvriers et les poysons.

ll dénote l'élévotion Ce lo conscience de closse, du niveou de

compréhension et de lutte des trovoilleurs des villes et des com-
pognes contre l'exploitotion copitclrste.

Le rossemblement de Soint-Nozoire c créé oussi des liens
nouveoux d'omitié et de frcternité entre les ouvriers et les poy-
scrns, et il o surtout foit prendre conscience de leur force lors-
qu'ils sont unis.

L'écho rencontré por cette monifestotion, dr.:ns notre dépor-
tement et Cans tout le poys, les iustes crointes qu'elle suscite
pormi lo bourgeoisie et son opporeil d'Etot, suffisent à eux seuls

à souligner so'n ospect très positif.

L'exemple de Soint-Nozoire, ne monquero pos d'ovoir dons
les luttes futures de lo closse ouvrière, de lo poysonnerie lobo-
rieuse, ses prolongements noturels ; il se troduiro por le déve!op-
pement d'une cction toujours pius lorge, touiours plus unie, entre
les ouvriers et les poysons contre lo politique goulliste, émonotion
des monopotes, et focilitero lo restourotion et lo rénovotion de lo

démocrotie cions notre PoYS.
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Le comorode Chonconie, Secrétoire Générsl de Syndioot du Centre Nqtionql

de lo Recherche Scienti fique explique comment

PAR tA COITII|IUITT DT I.IURS l.UilTS

LES PERSONNELS DU C, N. R. S.

obtiennent d' aqqaôeiablee. tueeët
tlEPUlS plus de 6 ons les quelques 3.000 Controc-
ff tuels du Centre Notionol de lo Recherche
'- Scientif ique, Techniciens et Administrotifs,

luttent pour de meilleurs sqloires et des oméliorotions
stotutoires. Ces luttes ont constommernt été menées
en Intersyndicole C.G.T., C.F.T.C., F.O.

Tout récemment. un succès considéroble o été ob-
tenu : Io réportition de près de un milliord d'onciens,
froncs pour lo revolorisotion des soloires.

Mois ce s.uccès, le plus grornd que ces personnels
oient jomois orroché, ne doit pos foire oublier ceux
que leur oction opiniôtre et unitoire o successivemernt
permis d'ocquérir :

- 
Décembre I955 : prims de porticipotion ô
lo Recherche (de l'ordre d'un 13" moid ;

- 
Mors 1957 . extension de lo orime à des
cotégories qui en étoient exclues ;

- 
Avril .l959 : occélérotion des débuts de cor-
rières ;

- 
Décembre 1959 : bonificotions d'échelons et
nouvelle retroite complémentoire.

Les cnnées 1960 et 196l ont été les onnées << du
milliord > :

Ce n'est qu'oprès deux grèves de 24 heures (22
mors et I I moi), une série de grèves tournontes (du
12 qu 3l moi) et une grève de 3 jours (14, 15 et 16
juin) que ,début luillet 1960, le Délégué Générol à
lo Recherche onnonçoit l'occeptotion por les Finonces
de l'inscription ou budget de 1961 de,r..rn milliord
d'onciens froncs destinés ô lo revolorisqtion des so-
loires des Techrniciens et Administrotifs du C.N.R.S.

Mois ce milliord inscrit ou budget les Finonces
entendoient qu'il ne soit pos employé, ou que seule-
ment une foible portis en soit utilisée. Lo pression du
personnel, orpès les grèves tournontes Gu 22 ou 30

Q'autze{ 
^uccëd...DES AUGMENTATIONS DE SALAIRES :

- 
A Bellegqrde, dons l'Ain, dons 4 entreprises de 14 à 40

{roncs de l'heure.

- 
Dons Io Seine pour ies employés, techniciens et ogents de

rnoitrise du Bôtiment : 6,13 o/o 
.

- 
Pour les ouvriers cimentiers ': 6,50 o/o.

- 
Pour les 40.000 métollos do lo Sombre : de 7 à l2 {roncs.

- 
Pour les trovoilleurs des Sucreries : de I I è I 7 froncs (en

deux étopes).

-- Chez Eelou è.' Montrouge : l0 à 30 froncs.

- 
Pour les toilleurs à domicile : | 0 à 15 oÉ 

.

- 
Aux cortonnoges-cellulose du Sud-Est : 5 à B fr. 50 pour

los I 0.000 ouvriers.

- 
A lo briqueterie de Mitry-Morv (S.-et-M.): l0 à l5 froncs.

septembre 1960) ; deux grèves de 24 heures Q et 2l
octobre) et urne grèvs de 48 heures (29 et 30 novem-
bre), foisoit que début 1961, oprès, des rejets succes-
sifs de différents projets por les Finonces, les discus-
sions prenoient un tour positif.

Depuis, lo vigilonce du personnel ne s'est pos
relôchée un seul instont. Les trovoux ornt été cons-
tomment suivis et de multiples mouvements et délé-
gotions d'étoblissements ont eu lieu jusqu'à lo poru-
tion des Décrets et orrêtés du l5 iuin l96l (< J.O. >
du 22-6-196D.

Ces textes réoortissent le milliord sous forme de
relèvements, indicioires ovec effet rétroqctif du l"'
octobre 1960. Ces relèvements indicioires reoréssn-
tent des ougmentotions de soloires : de 25 à 35 o/o

pour 40 o/o du personnel ; de 15 è 25 o/o pour 10 o/o 
)

de I0 à 15 o/o pour 30 o/o ; de 5 à 10 o/o pour
15 o/o ; moins de 5 o/o pour 5 o/o.

L'importonte série d'octions qui o été nécessoire
pour oboutir à ces résultots o été r'endue possible por
un certoin nombre de conditions ;

à choque étope, l'orientotion de l'oction o été dé-
finie à portir des positions du syndicot C.G.T. ;
des propositions ont été soumises.à l'lrntersyndi-
cole puis rotifiée por le personnel en Assemblées
Généro les.

Cette procédure s'est ovérée profitoble pour sur-
monter toutes les difficultés qui ont pu se présenter
et consolider l'unité réolisée ou déoort.

Cependont les textes porus ne donnent pos so-
tisfoction complète et comportent des injustices en
ce qui concerne certoines cotégories, notomment cel-
les des plus bos soloires.

D'outres octions seront à nouveou nécessoires.

- 
Chez Krieg et Zivy à Montrouge : 4 o/o (roppel clu I ""

moi) puis 20 à 55 froncs de l'heure ou 1cr juillet.

- 
Chez Fyroloc à Vitry : '|0.000 froncs de prime de bilon

et l0 à 20 froncs de l'heure ovec roppel du l"r ovril.

- 
Chez Sidélor à Amnéville-Rombos (Moselle) : de 7 Ir. 50

è I 2 {roncs.

- 
A lo Brosserie iKorcher : 5 o/o pour les livreurs ovec une

prime journolrère de 250 froncs ; I5 troncs de l'heure pour le
personnel de lo Brosserie.

- 
Aux ociéries d'lsbergues (Nord) : B à 30 froncs pour les

3.200 métûllos.

- 
A lo S.A.G.E.M. à Soint-Etienne-du-Rouvroy (Seine-Mme) :

en plus de 4 semoines de congés, 8 ô I 5 froncs de l'heure à doter
6, 1et juillet et ougmentoiion de lo prime de voconces.

- 
Chez Fryer à Rouen : 10 à l9 froncs pour les tourneurs.



Pos de prime pour les gors de chez Renoult et
pourtont ! Le chiffre d'offoires o ougmenté de l0
inilliords ; le nombre de véhicules fobriqués o oug-
menté de B o/o por ropport à l'onnée précédente ovec
un effectif rédJit de 6.000 trovoilleurs pour l'ensem-
ble des usines Renoult et un horoire de trovoil réduit.

Les octions moEnifiques des soloriés de chez Re-
noult ont controint lo direction à un premier recul
mois surtout elles illustrent le foit que rien ne s'ob-
tient sons lutte et que lo C.G.T. o eu et o encore
roison de mener r..lne ordente compogne contre lo
pol itique gouvernementole et potronole d' << intéres-
sement >).

Cette oction prépondéronte de lo C.G.Ï. o mis
en échec les tentotives de colloborotion des closses
qui découle de l'Associotion copitol-trovoil.

Au l"' qvril dernier il n'y ovoit que 66 controts
d'intéressement en vigueur. 

'Les 
trovoilleurs touchés

ne représentent que 0,28 o/o de l'ensemble des solo-
nes.

Mois il fout rester vigiloints. Lo presse nous o
oppris que de Goulle, ou cours d'une << gorden porty >>

dôhnée'à l'Elvsée ouroit offirmé en substonce qu'ou
besoin pour mettre en æuvre l'intéressement des tro-
voilleurs oux résultots de l'entreprise il utiliseroit l'or-
ticle 16.

Le meilleur moyen de foire échec à cette politi-
que néfoste oux intérêts de lo closse ouYrière c'est
de développer encore l'unité d'oction pour lo sotis-
foction des' revendicotions. De multiples exemples en
opportent lo pr'euve.

Portout où les, orgonisotions C.G.T. ont mené ovec
vicueur l'oction contre les controts d'intéressement,
elies ont foit échouer les visées potronoles et oug-
menter sensiblement leur influence ouprès des tro-
voilleurs.

Si toutefois un controt d'intéressement est pro-
posé por lo direction nous vous recommorndons :

lo De foire connoître immédiotement oux tro-
voilleurs de l'entreprise les véritobles buts
poursuivis por lo direction :

A) élever lo productivité,
B) bénéficier d'exonérotions fiscoles,
C) ougmenter ses profits,
D) oliéner l'indépendonce ds l'orgornisotion

syndicole pour menei une politique de
colloborotion de closse et renforcer oinsi
l'exploitotion des trovoilleurs.

Prendre contoct ovec votrs Syndicot, olerter
ou besoin votre Urnion Locole, votre U.D.
et votre Fédérotion qui ne monqueront pos
de vous conseiiler.
Mettre ou point immédiotement ovec les tro-
voilleurs le cohier des revendicotions (cug-
mentotions de soloires, etc.) et l'opposer ou
prolet de controt d'intéressement.

O propos de l'inféressemenf
S'il est vroi que l'occord Renoult n'entre pos don,s le codre de l'Ordon-

nonce du 7-l-t959 sur < l'intéressement des trqvqilleurs o,ux résultots de l'e'n-
treprise > lo publicotion du bilon por lo direction de lo Régie et l'qnnonce foite
qu'il n'y ours pqs cette onnée de prime de bilon, démontre-péremptoirernent
lo.mystificotion de lo politique d' << intéressement oux résultots de l'entre-
PflSe }}.

40 Si mclgré vos explicotiqns et lo. com.pogne
menée por l'orgonisotion syndicole ô l'entre-
prise ls controt entroit en vigueur et qu'il
ne soit pos signé por lo C.G.T., exigez d'être
représentés dons l'orgonisme de contrôle.

50 Dons cet orgornisme de contrôle, exigez le
droit de choisir _ quelle eus soit lo forme
juridique de lo Société 

- 
un expert comp-

toble et d'être mis en possession de tous les
documents, et pièces comptobles permettont
un contrôle réel.

ll est opporu en effet que les controts prévoient
l'oppel à un << technicien celui-ci étont pris dons des
orjdnismes tout à lo dévotion du potronot (C.l.E.R.P.,
etc.).

6" Ne vous contentez pos de << contrôler >> mois
pours,uivez et intensif iez votre compogne
contre le controt d'intéressement en vous op-
puyont sur lo mosse des travgilleurs et en
orgonisont l'qction pour lo sotisfoction des
revendicotions et notomment : l'ougmento-
tion générole des soloires, lo réduction de
lo duiée de trovoil sons perte de soloire, lo
suppression des obottements de zone, etc.'

En restqnt constsmflrûnt sur des positions de clos-
se et en menont une oclivité de mosse sur lo bose
de l'orientotion fixée por le 33" Congrès Confédérol
vous défendrez efficoc-ement lel intéÉts des trcvoil-
leurs contre l'odversqire de closse.

2a

MILITANTS DES SYNDICATS,
MEMBRES DES COMITES D'ENTREPRISE,

PROCUREZ-VOUS
LA BROCHURE RELATANT LES TRAVAUX DE

LA CONFERENCE NATIONALE SUR L'ACTIVI.

Elle comorend :

- 
le ropport d'ouverture présenté por L. MASCAREL-
LO;

- 
I'onolytique de lo discussion;

- 
les résolutions -

- 
l'essentiel de l'intervention de clôture du comorode
L. MAUVAIS.

PASSEZ VOS COMMANDES A LA C.G.T.

C.C.P. 62-84 
- 

213, rue Lofoyerte 
- 

PARIS (10")

- 
Prix de lo brochure : I NF.

- 
(0,90 NF pour les commondes de 5 exemploires et
oltrs).

Jo
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Traité de Paix avec l'Allemagne et du
règlement de l" question de Berlin'Ouest

La Commission administrative de ta C.G.T. a examiné ies problèmes que posent, devant la classe ouvrière, les
campagnes d'excitâtion et de menaces menées actuellement or1 Allemagne de I'Ouest, dans les pays du pacte Atlantique et
en Frânce même, au sujet des propositions de I'Union Soviétique d'une Conférence en vue de la signature d'un traité depaix avec I'Allemagne et du règlement du problème de Berlin.

ElIe dénonce vigoureusement le carâctère grossièrement mensonger de ces câmpagnes qui, déformant paradoxa-
lement les faits, visent à présenter comme des menaces des propositions qui tendent à régler pacifiquement les questions
demeurées en suspens plus de quinze ans âprès Ia fin de la guerre.

Elle considère que la défense de la paix exige que ces questions soient réglées clans les plus brefs délais, par la voic
de la négociation.

Soutenus et encouragés par les rmpérialistes des Etats dll
Pacte Atlantique, y compris le gouvernement français, les
revanchards allemands poursuivent, en l,accélérant, le réâr-
mement de l'Allemagne de I'Ouest sous la direction des anciens
cfficiers et dirigeants nazis. Cette complicité les amène à poser
ouvertement et avec insolence des revendications territoriales,y compris sur I'Alsâce-Lorraine, comme le faisait Hiiler lui-
nrême. Tous les voisins de I'Allemagne de I'Ouest sont ainsi
menacés d'agression à plus ou moins longue échéânce.

La situation actuelle de Berlin-Ouest trânsformé en centre
de provocations et de machinations des fauteurs de guerre,
constitue une menace permanente pour la paix en Euiope et
dans le Monde.

L'opposition des pays de I,O.T.A.N. aux propositions rat_
sonnables de mettre un terme à cette situation dangereuse
témoigne d'une volonté agressive clirigée contre les pâys socia_
listes. Comme dans toutes les périodes de tension internâtionale,
ies adversâires d'un règlement pacifique des problèmes posés
par la situation de Berlin et par 1a conclusion d,un traité depaix avec I'Allemagne, dénaturent les faits et les propositions
de I'Union Soviétique.

Le gouvernement et le chef de I'Etat français participcnt
à cette campagne d'excitation et de préparation dô I'opinion
publique, notamment par la presse, Ia radio, Ia télévision.

Comme sous Hitler, i'anticommunisme grossier est mis en
âvant pour masquer leurs véritables desseins. Les visées impe-
rialistes sont présentées comme une défense de la liberté des
peuples dont les monopoles qui imposent leur ioi aux masses
populaires ont le front de se présenter comme les plus surs
garants.

Le soutien apporté par t'Etât francâis aux revanchards
aliemands, son appui à lÉur réarmemeni, constituent la plus
glave menace, non seulement pour I'Europe mais pârticuliè_
rement pour le peuple de France lui-même. L,Allemâgne de
I'Ouest est devenue actuellement le pays militairement ie plus
fort de l'Europe occidentale. Ceux qui dirigent son armée,qui dirigeaient celle d'Hitler, ont sufûsamment montré qu'ils
savaient s'attaquer d'abord aux pays les plus faibles. La Francr,:
en a fait la douloureuse expérience en 1g40.

*
La Commission administrative de la C.G.T. considèrc de

son devoir d'alerter Ia classe ouvrière et de l,inviter à agir do
toutes ses forces pour fairc reculcr les fauteurs de guerre.

L'intérêt du peuple françâis exige que la France cesse
d'être 1'alliée et ie soutien des miiitaristes âllemands et qu,)
Berlin cesse d'être un brù1ot au centre de I'Europe.

La classe ouvrière doit faire entendre sa voix et exiger
que la France participe à une Conférence sur le traité de paix
avec I'Ailemagne et sur Ie règlement pacifique du problème
de Berlin, qu'elle reconnâisse en fait et en droit I'existence
de Ia ll,épublique démocrâtique ailemande, qu'elle établisse avee
elle des relations normales et qu'elle reconnaisse officiellement
et sans réserves la frontière Oder-Neisse.

La C.A. de la C.G.T. met en garde la classe ouvrière con-
tre les campagnes d'excitation, de mensonges et de provoca-
tions destinées à I'induire en errcur et à I'entrainer à servir la
cause de ses pires ennernis.

Face à la collusion entre les impérialistes et les fauteurs
de guerre des pays capitâlistes, elle appelle à l,union des
tr availleurs de tous Ies pays. Elle considère qu'en présence des
menâces actuelles contre la paix, il faut travailler au ras-
semblement des trâvailleurs des pays européens plus directe-
ment intéressés pour mener une action unie et puissânte, et
conjurer la guerre.

La C.G.T. qui n'a cessé de travailler à la véritable récon-
ciiiation des peuples d'Allemagne et de France et qui, dans
ce but, a noué des relations amicales et réalisé une fraternelle
collaborâtion avec les syndicâts et les travailleurs de la Répu-
blique démocratique allemande. a égaiement étâbli des liens
et des rapports amicaux avec beaucoup de travailleurs et de
militants ouvriers d'Allemagne de I'Ouest.

Aujourd'hui, au nom des travailleurs de France, elle
s'adresse à tous les travailleurs d'Allemagne et leur dit:

r< Camarades et frères, à mâintcs reprises les capitalistes
nous ont dressé les uns contre les autres pour défendre leurs
intérêts particuliers. Aujourd'hui, ce sont tes monopoles dc
nos deux pays, liés entre eux, qui cherchent à nous diviser
et à nous entrainer dans de nouvelles hécatombes.

r< Dâns la situation actuelle, nous, prolétaires de France
vous, prolétaires d'Allemagne, avons de lourdes responsabi-
lités dans la défense de la paix.

rr Tendons-nous la main, unissons nos efforts contre nos
cxploiteurs unis.

rr Pour Berlin-Ouest ville libre et non plus centrc de pro-
vocations à Ia guerre, pour que soient réglées pacifiquement
Ies questions du traitè de paix avec I'Allemagne : Camarades,
frères de classe, unissons-nous et agissons ensemble.

rr Notre opposition commune et résolue aux menées crimi.
nelles de la poignée de fauteurs de guerre impérialistes peut
assurer la paix et la coexistence pacifique entre les peuples, ,,

La Comnri.ç.çion odrni.uî.stratitc de Io C.G,T.
Pari.s, le e iuillet 196r.



IJne déclaration commune de la C.G.T, et de I'U.G,T.A.

POUR LO POIX EN OLGÉNIT
Les représentonts de lo C.G.T. et de |'U.G.T.A. se sont rencontrés et ont exominé les

récents développements de lo guerre d'Algérie.

Les deux orgonisotions, roppelont leur déclorotion commune de Genève du 21 (éwiet l96l'
oinsi que les ef{orts qu'elles n'ont cessé de déployer pour l'ouverture des négociotions entre le

G.P.R.A. et le gouvernement froncois offirment leur opposition à ls suspension des négociotions
d'Evion décidée unilotérolement por le gouyernement fronçois et consécutive à ses exigences'
Cette situotion oboutit à prolonger une guerre dont les conséquences sont de plus en plus groves
pour tes peuples fronçois et olgérien, et notomment pour les trovoilleuts.

Dons l'intérêt de lo Fronce et de l'Algérie nouvelle les orgo-
nisotions loncent un oppel pressont pour que reprennent ou plus

vite les négociotions qui cnt soulevé tont d'espoir et dont l'inter-
ruDtion susaite de sérieuses inquiétudes quont à un règlement ro-
pide et négocié du problème olgérien.

Elles offrrment que le :uccès des négociotions et le règlement
<Je tous les problèmes politiques et militoires posés por lo guerre

d'Algérie doivent foire l'objet d'un cccord entre les deux gou'rer-

nements. Toute décision unilotérole ne peut que compromettre
les chonces de succès de lo négociotion'

Les deux orgonisotions roppellent que le rétoblissement d'une
Poix véritoble en Algérie suPpose :

2" L'unité du peuple olgérien en tont qu'entité intongible
excluont toute division ;

3n L'intégrité du territoire olgérien. l-e Sohoro olgérien
étcnt portie intégronte de ce territoire, relève de lo
souvercineté du peuple olgérien.

Compte tenu de l'unité du peuple olgérien et de l'iniégrité de
son territoire et dons le codre des structures politiques, économi-
ques et socioles qu'il se dcnnero librement, les européens d'Algé-
rie devront jouir des goronties et des droits démocrotiques fondo-
mentoux.

Sur ces boses, les deux orgonisctions s'engogent ô poursuivre
et à développer leur octron pcur lc reprise et l'oboutissement des
négocictions, persuodés qu'oinsi elles contribueni à lo réconcilio-
tion de lo Fronce et de l'Al9érie et à l'étoblissement d'une coopé-
rotion féconde librement consentie entre les deux notions.

Mordi I i iuillet l961.

. L'AERIUM JEAN-PIERRE TIMBAUD A VOUZE-
RON (Cher)

cst une æuz'rc de-t rnétallurtli-ttc'ç ltr' iii'/?'ç t- '()"1' qui rct-oit
'[OUS LES l-NFANIS rlcs troi'tillrtrts 'lc 

']-O(!'l-ES COR-
PO I?ATIO i\:S qlti soirl cssrlrl.ç sttciutt.r.

Se reu.teiqner aufrè.t du scrz'icc dc plucetttutt,91' rue
I ean-Pierre-Titnbaud, Pari.ç (t i").

. DES PRIMES DE VACANCES (suite)

- 
A lo S.E.N.P.A. (ocpier cortcn): le I4 à 21.000 froncs.

- 
Aux popeteries de Guyenne (Dordogr:e) : de 12 à I 5 000

t ro ncs.

- 
A l'lnter-technlque à Boulogne : I mois de voconces

Doyées et prime correspcnclont à 20 heures

- 
Aux Popeleries de Fronce ; prime égole à 40 heures.

- 
A lo Cellulose du Pin : I8.000 è 42.500 froncs

NOTBZ.I,E NOTDZ.LE NOTDZ-LD NOTDZ.LX) NOTEZ.LE

O AVANT DE PARTIR EN VACANCES :

- 
Veillez ovec l'ensemble des militonts de I'entreprise è lo mise à jour des cortes syn'

ciccles de choque cdhéreni:

- 
{55gps7-y6us que le trésorier de votre syndicot o ristourné oux divers échelons de l'or-

gcnisction syndicole, lo port de lo cotisotion qui leur revient i

- 
plqçs7 les cortes < Ami de lo V.O. > qui permettent de recevoir lo < V.O. > pendont les

vcconces et de poriiciper ou concours doté de nombreuses récompenses ;

- 
l-qi55s7 votre odresse-voconce ou siège du syndicot;

- 
f 665u11s7 lo bibliothèque d'entrepriæ e t munissez-vous d'ouvroges trtiles que vous pour-

rez lire tout en vous reposont.

l" Lo déterminotion et lo réolisotion des goronties neces-

soires à une opplicction loyole de I'outodéterminotion et

à une libre expression du peuple olgérien;

AVENIR SOCIAL

Errrissiort dir::' Conrlrès :

C'cst lc tttttrtôro rgo qui tr qoqttô lc cIclortrotcur'I-crrot.

DES MILITANTS SYNDICAUX ECRIVENT POUR
VOUS :

Pierre Delon, secrétoire générol de lo Fédérotion
des Employés :

< Le Syndicqlisme chrétien en Fronce > 3 NF

André Borjonnet, secrétoire du Centre confédérol
d'Etudes économiques :

< Qu'est-ce q'ue lq pqupérisotion ) 4NF

a

a

Ces ouvrooes peuvent être commondés à lo Libroi-
rie de lo C.G T., 213, rue Lofoyette, Poris (10"). C.C.P.
16.594-13 Poris.

Iæ Gérant : DESHAYES Mauricg,
S.P.E.C - ChâteatrouxEffnr.}gËa


